
 

 
 
 
 
 
 

2007 - AVIS AUX NAVIGATEURS No 24 

RÉGION MAISONNEUVE 

SECTION MONTRÉAL-LAC ONTARIO 

 

MODIFICATION DES RESTRICTIONS – LAC SAINT-LOUIS  
 

Les navigateurs sont avisés que certaines rencontres sont maintenant permises dans la zone 
de restriction sur le lac Saint-Louis, entre les bouées A24 et A40. 

Jusqu’à nouvel ordre, la rencontre de deux navires avec des tirants d’eau allant jusqu’à 76 dm 
sont permises; cependant, leur vitesse devra être à 10 nœuds ou moins lors de la rencontre.  
Les rencontres avec un navire à plus de 76 dm de tirant d’eau ne sont pas permises entre les 
bouées A24 et A40. 

La vitesse maximale de 10 nœuds, dans ce secteur, est maintenue pour tout navire et ce, 
jusqu’à nouvel ordre. 
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